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Laisse la vie te faire ce que le printemps fait aux fleurs. 
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Administration municipale 
 
Sylvie Dionne 
Directrice générale et greffière-trésorière 
dg@stgabrielkam.ca 
Poste 202 
Présente mardi et jeudi 
 
Micheline Lavoie 
Greffière-trésorière adjointe 
info@stgabrielkam.ca 
Poste 201 
Présente du lundi au jeudi 
 
Rosemary Lévesque 
Agente administrative 
dev@stgabrielkam.ca 
Poste 203 
Présente du lundi au mercredi 

Nous joindre 

Téléphone : 418 852-2801 

Fax : 418 852-3390 

Courriel : info@stgabrielkam.ca 

 

Horaire du bureau 

Du lundi au jeudi 

8 h 30 à 12 h 00 

13 h 00 à 16 h 30 

Vendredi 

Sur rendez-vous seulement 

entre 8 h 30 et 12 h 00 

À vos agendas! 

Samedi, 9 mai : Poulet BBQ 

 

Cueillette au centre communautaire, 

dès 17h. Vendu au prix de 21 $.  

En takeout ou pour manger sur place. 

Réservez auprès de Danny Chenard  

au 418 852-2001. 

 

Samedi, 16 mai : Cueillette de canettes  

et bouteilles consignées 

 

Cueillette directement à votre domicile dès  

8 h. Sortez-les tôt! Les bénévoles du Comité 

des loisirs passeront les prendre directement 

dans votre entrée.  

Vous pouvez aussi les apporter directement 

au garage municipal, entre 8 h 30 et 11 h 30. 

 

 

 

 

Samedi, 16 mai : Distribution d’arbres 

 

Au garage municipal, de 9 h à 11 h 30 

ou jusqu’à épuisement des stocks. 

 

 

 

 

Dimanche, 17 mai : Soupe populaire 

 

Le Cercle de fermières de Saint-Gabriel vous 

invite au centre communautaire pour sa 

soupe populaire. Contribution volontaire. 

 

 

Abri tempo 

 

Date limite pour enlever les  abris tempo : 
 
15 mai 

Le lundi le 18 mai 

Bureau municipal 

fermé 

Fête des patriotes 
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Résumé de la séance ordinaire du 7 avril 
(à approuver à la séance du 5 mai) 

Le conseil : 

• A approuvé le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 mars 2026. 
 

• A adopté le Règlement no 50-26 édictant le code d’éthique et de déontologie des élus municipaux. 
 

• A approuvé la liste des comptes à payer du mois de mars 2026, pour un montant total de 111 603,68 $.  
 

• A retenu les demandes de don et de commandite suivantes : Club de gymnastique Gymagine, pour un montant de 50 $; 
Projets 222, pour la présentation du spectacle L’Arbre du village aux élèves, pour un montant de 250 $; l’Armée noire ,pour 
un montant de 500 $. 

 

• A autorisé le renouvellement des adhésions suivantes : Table de concertation des aînés du BSL, au coût de 20 $; Action 
chômage Kamouraska, au coût de 50 $; abonnement aux services offerts par Espace Muni, au coût de 95 $ plus tx. 

 

• A modifié le règlement no 04-06 pour réduire le montant de la dépense et de l’emprunt. 
 

• A accepté la soumission de Constructions HDF pour le balayage des rues et des stationnements, au coût de 165 $/h, pour 
un temps estimé à environ 16 h de travail. 

 

• A reçu 5 soumissions pour la réfection des avenues de la Rivière et des Érables et a accepté celle de Colas, au montant de 
858 963,63 $, tx incluses. 

 

• A reçu 8 soumissions pour le remplacement des ponceaux des avenues de la Rivière et des Érables et a accepté celle de 
Gilbert Cloutier, au montant de 837 614,04 $, tx incluses. 

 

• A accepté les soumissions de Bouchard Service-Conseil pour la surveillance des travaux de réfection et de remplacement 
des ponceaux des avenues de la Rivière et des Érables, pour un montant de 37 535 $, plus tx, et 56 000 $, plus tx, respec-
tivement. 

 

• A autorisé la d.g. à procéder aux appels d’offres pour les travaux d’installations septiques et de puits pour 2026. 
 

• A déposé un avis de motion pour le projet de règlement no 59-26 visant à interdire l’usage d’abrasif chimique et d’abat-
poussière sur les  terrains privés des secteurs du chemin de l’Érablière et du chemin du Lac-St-Pierre. 

 

• A adopté le Règlement no 49-26 afin d’abroger le Règlement no 06-19 relatif à la construction, l’entretien et la réparation 
des entrées privées. 

 

• A approuvé le renouvellement du mandat des membres actuels du CCU jusqu’en 2028 : Gilles DesRosiers, Stéphanie 
Bard, Danny Chenard, Marc-André Lévesque et Alain D’Anjou. 

 

• A accepté la soumission d’Arpentage Côte-du-Sud pour la réalisation d’une description technique d’un arpenteur pour finali-
ser la démarche d’annexion d’une partie du territoire de Saint-Pacôme, au montant de 2 355 $, plus tx. 

 

• A nommé Hélène Lévesque, Laura Bédard, Janie Roy-Mailloux, Thibaut Trapé, David Veillette et Dave Bernard, fonction-
naire et fonctionnaires adjoints responsables de la délivrance des permis et certificats. 

 

• Demande à la Commission parlementaire de l’Aménagement du territoire de l’Assemblée nationale d’introduire un amen-
dement au projet de loi 22 afin de respecter le consensus établi entre le ministère et ses partenaires municipaux. 

 

• A adopté le rapport annuel d’activités 2025 et les états financiers 2025 de la Régie intermunicipale en protection incendie 
du Kamouraska Ouest. 

 

• A autorisé le remboursement des frais d’inscription au camp de jour pour les résidents de la municipalité, jusqu’à un maxi-
mum de 3 000 $, réparti selon le nombre de demandes de remboursement (ce remboursement ne comprend pas les frais 
d’activités ou de sorties, ni l es frais de garde ou de vêtements). 

 

• A proclamé le 17 mai Journée internationale contre l’homophobie et la transphobie. 
 

• A adopté la Charte de la bientraitance du Kamouraska. 
 

Les procès-verbaux complets sont disponibles sur le site web de la municipalité. 
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Affaires municipales | Divers 

Mise aux normes des  

installations septiques 

Aux propriétaires de résidences 

isolées non desservies par le 

réseau d’égout municipal. 

La Municipalité vous donne l’op-

portunité de procéder à la mise 

aux normes de votre installation 

septique et de votre puit arté-

sien grâce à un programme de 

financement.  

Grâce à ce programme, vous 

bénéficiez d’un prix de groupe 

pour les analyses de sol, la pré-

paration d’un plan et la réalisa-

tion des travaux par un entre-

preneur certifié. Vous pouvez 

aussi profiter d’un financement 

sur 15 ans, par règlement d’em-

prunt au nom de la Municipalité, 

pour la réalisation des travaux. 

Le capital et les intérêts seront 

ajoutés à votre compte de taxes 

et répartis sur une période de 

15 ans. 

Le formulaire est disponible au 

bureau municipal. Nous pou-

vons également vous aider à le 

compléter.  

Pour que les travaux soient réa-

lisés en 2027, la date limite pour 

effectuer votre demande au pro-

gramme est le 31 juillet. 

Notez qu’à la suite des travaux, 

l’installation septique vous ap-

partient et vous en êtes respon-

sable. La Municipalité ne fait 

que vous accompagner dans le 

processus et vous fournir le fi-

nancement. Si vous avez un 

problème, vous devez contacter 

soit un électricien, un plombier 

ou le fournisseur de l’équipe-

ment, tout dépendant du pro-

blème. 

Remboursement des  

inscriptions au camp de jour 

La Municipalité remboursera 

une partie des frais d’inscription* 

aux parents qui inscriront leur(s) 

enfant(s) au camp de jour d’une 

autre municipalité. 

Présentez votre facture ou votre 

reçu au bureau municipal pour 

le remboursement au plus tard 

le 10 juillet 2026. 

* Les frais de garde, d’activités 

ou de sorties ainsi que les chan-

dails ne sont pas rembour-

sables. 

Avis aux riverains du lac St-

Pierre 

À la suite de l’adoption du règle-

ment numéro 47-25 relatif à l’en-

cadrement des mises à l’eau et 

au lavage obligatoire des em-

barcations et des accessoires 

de navigation, de sports et de 

toutes activités nautiques sur le 

territoire de la municipalité de 

Saint-Gabriel-Lalemant, les pro-

priétaires riverains du lac Saint-

Pierre recevront une lettre expli-

cative accompagnée d’une co-

pie du présent règlement et 

d’une vignette à apposer sur 

leur embarcation nautique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre du processus de révision de son plan d’ur-

banisme et de ses règlements, et conformément aux exi-

gences de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la  

Municipalité informe la population qu’il y aura un effet de 

gel sur les demandes de permis à compter du 5 mai, et 

ce, jusqu’à l’entrée en vigueur de la nouvelle règlementa-

tion prévue au courant du printemps.  

 

Durant cette période, aucun permis ne peut être légalement délivré par l’inspectrice en bâtiment et en envi-

ronnement.  
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TRAVAUX DE RÉFECTION RUE LAVOIE 

 

Prenez note que le MTQ entreprendra des travaux majeurs de 

réfection de la rue Lavoie durant l’été. 

Les dates précises ne sont pas déterminées pour le moment. 

Nous vous tiendrons au courant. 

Merci de votre compréhension et de votre patience. 

Affaires municipales | Travaux publics 
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Bibliothèque municipale 

La municipalité a fait l’achat de plusieurs 

nouveautés littéraires pour la bibliothèque.  

Nous invitons la population à venir découvrir le 

vaste choix de livres sur les rayons les mercredis 

soirs, de 18 h 30 à 20 h 30. 

Voici une liste sommaire des nouveautés 

disponibles: 

 Le pain de la  discorde (1-2), Claude Coulombe 

 Adrien, Marthe Laverdière 

 Douze ans après, Lisa Gardner 

 Fille-mère, Ingrid Falaise 

 La prof, Freida McFadden 

 La locataire, Freida McFadden 

 Les morts ne chantent pas, Jussi Alder-Olsen 

 Nos détours en Écosse, Sandra Verilli 

 Rue Hôtel-de-Ville, Jocelyn Roy 

 Sous le couvert des ombres, Stephane Aubut 

 Les tourbillons du destin, Michel Langlois 

 Bienvenue à l’école saugrenue, Lili Chartrand 

 Le carnet d’une licorne, Carolyn Chouinard 

 Le voleur de Lamoumou, Jean-Philippe Morasse 

 Mission chou-fleur, Myriam Busque 

 Les colibris, Takwa Souissi 

 Minecraft le grand livre des trucs et astuces, 

Stéphane Pilet 

 L’univers est un ninja, Alex A. 

 Les aventures de bébé super-couche,  Dav 

Pilkey 

 Charabia se gèle les pattes, Sabrina Denault 

Expositions en cours : Les oiseaux et le jardinage 
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Vie culturelle 

Club des 50 ans et + 

Bonne fête aux membres suivants : 

5 mai Gaétan Deschênes 20 mai Carole Dubé 

6 mai Martine Dubé 20 mai Nicole Légaré 

11 mai Fernande Lavoie 23 mai France Lévesque 

12 mai Rachelle Beaulieu 25 mai Marie-Hélène Lévesque 

14 mai Jean-Claude Chenard 26 mai Mariette Violette 

14 mai Marcel Rousseau 27 mai Carole Michaud 

20 mai Magalie Chenard 

Comité des loisirs 

Des sacs pour ramasser vos 

canettes sont disponibles au  

bureau municipal, au coût de  

1 $ chacun, qui vous sera rem-

boursé si vous en faites don au 

Comité des loisirs. 

Viactive 

Tous les lundis, dès 13 h 30, 

au centre communautaire 

Inscription et information :  

Georgette, Nicole et Émilien 

Fabrique 

Dimanches 10 et 24 mai, 9 h 30 : Messe 

Dimanches 17 et 31, 9 h 30 : Célébration de la parole 

Horaire du bureau : mardi, de 9 h à midi 

Téléphone : 418-852-2880 

Délégué paroissial : Gaétan Deschênes 

Urgence : Louise Boucher, 418-852-2033 
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Matières résiduelles 
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École de l’Amitié 

Spectacle l’Arbre du Village 

Les écoles de L’Amitié, La Pruchière et des Vents-et-

Marées ont eu la chance d’assister au spectacle de 

l'artiste à la craie François Bergeron, L'Arbre du village, 

organisé par l'organisme Projets 222 à l’église de Saint-

Pacôme. Une commandite de 1 000 $ a été versée pour 

ce spectacle par le Comité de développement de Saint-

Pacôme, la municipalité de Rivière-Ouelle, la 

municipalité de Saint-Pacôme et la municipalité de Saint-

Gabriel-Lalemant, afin de permettre aux enfants de vivre 

une expérience inoubliable. 

Les chroniques d’Aurélie 

Bonjour, me revoilà! 

Cette fois, je vais vous présenter Marilou Addison, mon 

auteure favorite. Elle a 46 ans, elle est québécoise et 

vient de Montréal. Sa mère était écrivaine, tandis que 

son père était professeur de français. De plus, elle a trois 

enfants et elle a publié plus d’une centaine de livres. Je 

l’adore, puisqu’elle écrit des romans pour tous les âges! 

Autant des livres d’horreur que des livres de suspense. 

Bref, il y en a pour tous les goûts. Je ne peux pas me 

passer de ses créations, alors j’ai lu Jelly Bean (1 à 5), 

Diy de Maélie (1 à 13), ainsi que Journal de Dylane (1 à 

18). Grâce au Journal de Dylane, j’écris maintenant 

comme elle, dans un gros carnet ligné.  

Aurélie  

Histoire de saumon! 

Cette année à l’école de l’Amitié nous avons eu la 

chance de participer au programme de la Fédération 

québécoise du saumon atlantique. Le 23 février 2026, 

Madame Véronique Furois, d’OBAKIR, est venue nous 

présenter le projet et nous remettre les 200 œufs de 

saumons. 

Les œufs de saumon sont orange avec deux petits 

points noirs pour les yeux. Normalement les œufs 

éclosent à 429 degrés-jour, mais ils ont éclos à 382 

degrés-jour. Quand ils ont éclos, les alevins avaient une 

poche appelée sac vitellin qui leur permettait de se 

nourrir. Quand ils auront perdu leurs sacs, les poissons 

commenceront à monter à la surface pour aller chercher 

de la nourriture nous devrons donc commencer à les 

nourrir. 

Une fois par semaine, des élèves vont nettoyer le filtreur 

et remettre de l’eau dans l’aquarium. Chaque jour un 

élève vient ramasser les saumons morts et les particules 

qui peuvent infecter l’eau. 

En juin, nous irons à Saint-Onésime-d'Ixworth pour aller 

les remettre dans la rivière. La rivière Ouelle est la seule 

rivière à saumon dans le Kamouraska. Depuis quelques 

années, il y a moins de saumons présents dans la 

rivière, car sur 2000 œufs il peut rester seulement 

1 saumon à la fin. 

Le projet est possible grâce aux partenaires financiers : 

Les Caisses Desjardins du Kamouraska, Héritage Faune 

(FédéCP) et la Fondation Richelieu International. 

Pour voir plus de photos et suivre les activités de l’école, 
on vous invite à visiter la page Facebook de l’école de 
l’Amitié. 
 

Texte écrit par Félix,  
élève de madame Élise 

https://www.facebook.com/share/p/1Dren9bKY6/
https://www.facebook.com/share/p/1Dren9bKY6/
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Conseil de la MRC de Kamouraska 

Voici le nouveau conseil de la MRC de Kamouraska 

2025-2029. Cette photo, prise récemment, est 

symbolique d’une nouvelle ère qui commence. Un 

nouveau souffle, un conseil qui prône la 

collaboration et prêt à défendre les intérêts de sa 

région, ensemble! 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acheteurs d’une première maison 

Votre député tient à vous informer d’une nouvelle 

aide annoncée récemment par notre Gouvernement. 

La première ministre a annoncé une nouvelle 

mesure visant à faciliter l’accès à la propriété, dans 

un contexte où la hausse du coût de la vie continue 

de mettre une pression importante sur les finances 

des Québécois.  

Cette annonce constitue un premier geste concret 

pour soutenir les ménages, notamment les jeunes 

familles, et alléger un coût important lié à l’achat 

d’une première habitation 

Le gouvernement du Québec met en place un crédit 

d’impôt remboursable pour l’accès à la propriété 

permettant de rembourser les droits de mutation 

pour les premiers acheteurs. Ce remboursement 

peut atteindre jusqu’à 5 875 $. 

Nous vous invitons à consulter le site 

www.quebec.ca pour plus d’informations. 

Redonner le cachet d’antan aux maisons 

anciennes 

Au cours des prochaines semaines, la MRC de 

Kamouraska présentera des esquisses de 

rénovation pour illustrer qu’il est possible de 

redonner le cachet d’antan aux maisons anciennes, 

en utilisant des matériaux contemporains, à des 

coûts raisonnables. Inspirez-vous! 

Voici à droite, un exemple d’une maison patrimoniale 

qui a retrouvée toute sa prestance.  

À remarquer : l’ajout d’une grande galerie sur deux 

côtés et d’un solarium; l’escalier central, qui s’élargit 

vers le bas, comme autrefois; la toiture de métal 

repeinte de couleur gris charcoal. 

NB : Il reste quelques esquisses à réaliser. Pour 

participer, vous devez envoyer une photo de votre 

maison et indiquer les travaux que vous souhaitez y 

faire à l’adresse suivante : 

jmaguire@mrckamouraska.com . Si votre projet est 

retenu, vous devrez défrayer 100 $ et permettre que 

votre esquisse soit diffusée. Faites-vite si cela vous 

intéresse!  

 

Bon à savoir 

Nouvelle petite entreprise à Saint-Gabriel 

Services offerts : massage détente et relâchement 

profond, massage du visage, massage du cou et du 

décolleté, massage des mains, massage demi-dos, 

Hairplay et massage crânien inclus. 
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En rafale 

Félicitations à Mme Nicole Dionne, récipiendaire de la 

médaille de la lieutenante-gouverneure 

« Le parcours de Mme Dionne se distingue par une vie 

d’engagement où l’éducation, la solidarité et la dignité humaine se 

rejoignent harmonieusement. Enseignante dévouée dans sa 

propre communauté, pilier indispensable de sa paroisse et actrice 

essentielle du parrainage des jeunes au Bénin avec L’AMIE, elle 

agit toujours avec rigueur, discrétion et compassion. Portée par 

ses valeurs profondes, elle poursuit ses actions qui contribuent à 

renforcer le tissu social. » 

La capsule historique 

C’est en mars 1959 que le photographe 

Raymond Boutet prend ce cliché à 

l’occasion du carnaval de Saint-Gabriel-

Lalemant. 

Ces carnavals sont l’occasion de plusieurs 

activités dont le couronnement de la reine 

parmi les duchesses.  

Photographie : Archives de la Côte-du-Sud, fonds 

Raymond Boutet  

Ligne du haut : Jacques D’Anjou, Jean-Claude Rousseau, 
Charlotte Soucy, Raymond-Marie D’Anjou, Roger Dubé 
et Marc Lévesque 
Ligne du bas : Madeleine Milliard, Paula Ouellet,  
Huguette D’Anjou et Huguette Lévesque 
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